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Résumé 
 
Le présent document détaille la position officielle de la Suisse au sein des débats internationaux sur la 
définition d'un agenda de développement durable pour l'après-2015. Mis au point en collaboration avec 
seize offices fédéraux, coordonnés par la Direction du développement et de la coopération (DDC) du Dé-
partement fédéral des affaires étrangères (DFAE), il a été soumis au Conseil fédéral le 26 juin 2013, 
première version qui figurait dans le cadre des priorités de la Suisse pour la 68e session de l’Assemblée 
générale des Nations unies (AGNU). Entre-temps, cette prise de position a été revue et adaptée reflétant 
des débats en Suisse et au sein de la communauté internationale. Depuis l'automne 2012 et tout au long 
de son élaboration, la position suisse a fait l'objet de plusieurs consultations nationales impliquant de 
nombreux acteurs et tenant compte des contributions de la société civile et des milieux économiques, 
scientifiques et politiques. La position suisse a été adoptée le 25 juin 2014 par le Conseil fédéral dans le 
cadre de la décision sur les priorités suisses, qui seront présentées lors de la 69e session de l'AGNU. Elle 
constitue le fondement du mandat qui sera établi et confié à la délégation suisse d'ici la fin 2014, en vue 
des négociations interétatiques autour du agenda de développement durable pour l'après-2015. 
 
Les priorités de la Suisse pour le programme de développement durable pour l'après-2015. 

Au niveau international, la lutte contre la pauvreté et le développement durable ont été traités distincte-
ment au sein de différentes communautés – une approche étant issue de la Déclaration du Millénaire 
(2000) et l'autre des Déclarations de Stockholm (1972) et de Rio (1992, 2002, 2012). Les travaux sur la 
suite à donner après 2015 devront converger vers un seul cadre, qui définira des priorités et des objectifs 
communs à ces problématiques. La Suisse est favorable à l'instauration d'un cadre d'orientation unique et 
global pour le développement durable après-2015.  

La Suisse considère que l’objectif premier d’un nouveau cadre pour l'après-2015 devrait être la réalisation 
du développement durable et l'éradication de la pauvreté extrême sous toutes ses formes, dans le res-
pect des limites planétaires, tout en favorisant la paix et l'émergence de sociétés inclusives, conformé-
ment aux engagements pris dans le domaine des droits de l'homme. L'action de la Suisse s'articule au-
tour de cinq principes : le respect des droits de l’homme, des limites planétaires, l'inclusion et la justice 
sociales, l'universalité et la cohérence des politiques.  

Parmi les nombreux thèmes traités dans les discussions sur l’agenda de développement durable pour 
l’après 2015, la Suisse prend position sur seize domaines thématiques qui sont présentés dans cette 
prise de position (voir chapitre 5). Elle poursuit tout particulièrement des objectifs spécifiques dans les 
quatre domaines thématiques suivants : eau, santé, égalité des sexes, paix et sociétés inclusives. En 
outre, elle contribue activement à l'intégration des trois thématiques suivantes : la réduction du risque de 
catastrophe, le passage à une consommation et à une production durables et les bénéfices sociaux et 
économiques globaux liés à la migration.  

Le nouveau cadre sera valable pour tous les pays. Les objectifs doivent donc être universellement appli-
cables et permettre des approches différenciées et des adaptations spécifiques à chaque pays. Ces ob-
jectifs, dont le nombre et la durée seront limités, doivent être clairs, pragmatiques et faciles à communi-
quer. Ils doivent également être mesurables au moyen de cibles et d'indicateurs précis. La Suisse estime 
que l’ensemble des objectifs, de même que chaque objectif spécifique, doit refléter systématiquement les 
trois dimensions (économique, sociale et environnementale) du développement durable. 
 
Réalisation et impact 

L’agenda de développement durable pour l’après-2015, qui se veut universel et entend intégrer de ma-
nière équilibrée les trois dimensions de cette problématique, modifiera la donne dans le contexte de la 
coopération internationale. Les ensembles d'objectifs existant sur le plan mondial, de même que leur 
mode de réalisation et de financement, seront remplacés par de nouveaux domaines thématiques, ins-
truments et acteurs.  

La réalisation de ces objectifs communs passera par la collaboration d'acteurs étatiques et non-étatiques. 
Les règles du jeu, les politiques et les responsabilités seront redéfinies dans le cadre d'un nouveau par-
tenariat pour le développement durable, afin de débloquer les fonds nécessaires à sa concrétisation, de 
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créer un environnement international favorable, d'assurer le suivi de la réalisation des objectifs et de ga-
rantir la redevabilité.   

Afin de créer un environnement international favorable, il est nécessaire de mettre en place des politiques 
sectorielles nationales et internationales cohérentes, de développer, de transmettre et de diffuser des 
technologies respectueuses de l'environnement et peu gourmandes en ressources, de constituer et de 
développer des capacités et d'instaurer un cadre multilatéral réglementé, ouvert, non discriminant et équi-
table pour le commerce. La mise à disposition de moyens de financement pour le développement durable 
est un élément essentiel à la réalisation du nouveau cadre d'objectifs. Outre les moyens dévolus à la 
coopération au développement officielle, qui reste importante surtout pour les pays les plus pauvres, 
d'autres modes de financement devront être envisagés. Il s'agit notamment de mobiliser d’autres res-
sources nationales et des sources de financement innovantes ainsi que des investissements directs pri-
vés dans le développement durable, des transferts de fonds des migrants et des fonds alloués par des 
fondations et des donateurs d'utilité publique.  

Afin d'assurer la mise en œuvre de l’agenda pour l’après-2015, un mécanisme universel de suivi pério-
dique et de redevabilité, assorti de rapports réguliers sur les progrès accomplis, sera établi au sein du Fo-
rum politique de haut niveau sur le développement durable nouvellement créé («High-level Political Fo-
rum on Sustainable Development»). Pour cela, il est entre autres nécessaire de continuer à améliorer la 
collecte de données et de mesures du développement durable. 

En raison de son caractère universel, la réalisation de l’agenda pour l’après 2015 sera intégrée aux ob-
jectifs de politique intérieure et extérieure de la Suisse. A cet effet, celle-ci poursuivra son soutien aux 
pays moins avancés et prendra parallèlement des mesures pour la mise en œuvre du nouvel agenda 
mondial sur son territoire. Afin de contribuer à la réalisation des objectifs mondiaux de l’agenda de déve-
loppement durable pour l’après 2015, la Suisse définira des objectifs spécifiques pertinents au plan na-
tional, entre autres dans sa Stratégie pour le développement durable 2016-2019. 
 
Le processus de négociation international 

Le processus, qui a été lancé en 2012 et se poursuivra jusqu'à l'adoption d'un nouveau programme lors 
d'un sommet en septembre 2015, est complexe sur le plan conceptuel et politique. Si le Groupe des 77 et 
la Chine ont tendance à plaider pour la poursuite des Objectifs du millénaire pour le développement 
(OMD), les Etats occidentaux (dont l'UE et les Etats-Unis) revendiquent pour leur part une meilleure inté-
gration des questions environnementales et des problématiques de la paix, de la sécurité, de la gouver-
nance et des droits de l'homme, qui sont très controversées. La Suisse est depuis le début activement 
impliquée dans les préparatifs internationaux. Le document présenté constitue la base de ses prises de 
position sur ces questions. 
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1 Contexte 
 
Les Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) ont constitué le principal cadre organisationnel 
et modèle de développement pendant plus de dix ans. Ils ont beaucoup contribué à concentrer les ef-
forts de coopération au développement, à promouvoir l’obligation de rendre compte auprès des diffé-
rents acteurs et à obtenir du soutien pour cette thématique. Dans la perspective de leur échéance en 
2015, le Sommet de 2010 sur les OMD demandait au Secrétaire général des Nations Unies, Ban Ki-
moon, de lancer un processus de consultation sur un cadre pour la période ultérieure à 2015. A cet effet, 
le Secrétaire général a institué en 2011 l’équipe spéciale du système des Nations Unies sur l’agenda de 
développement pour l’après-2015, coprésidée par le PNUD et le Département des affaires économiques 
et sociales de l’ONU (DAES), afin qu’elle coordonne les préparatifs et soutienne le travail d’un groupe 
d’experts de haut niveau, qu’il a chargé en mai 2012 de lui présenter des recommandations sur le futur 
agenda de développement. 

En juin 2012, lors de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable (Rio+20), un autre 
projet poursuivant une finalité similaire a été créé : les Objectifs de développement durable (ODD). Le 
document final de Rio+20, intitulé L’avenir que nous voulons, prévoit la création d’un groupe de travail 
intergouvernemental et ouvert chargé de soumettre un rapport lors de la 68e session de l’Assemblée gé-
nérale (entre septembre 2013 et septembre 2014), contenant une proposition d’ODD. Le même docu-
ment précise en outre que ces objectifs doivent tenir compte des trois dimensions du développement du-
rable (sociale, économique et environnementale) et des liens qui les unissent, les intégrer de manière 
équilibrée et s’inscrire dans la ligne de l’agenda de développement des Nations Unies pour l’après-2015. 

Réunie en septembre 2013 à la 68e session de l’Assemblée générale de l’ONU, la communauté interna-
tionale a précisé, lors de l’événement spécial consacré aux OMD et à l’agenda de développement des 
Nations Unies pour l’après-2015 (ODD compris), qu’il fallait faire converger ces deux agendas. Ce sera 
chose faite lors du lancement du processus politique et des négociations intergouvernementales à la fin 
2014 ou au début 2015, l’objectif étant d’adopter un nouveau cadre pour le développement durable lors 
d’un Sommet de haut-niveau en septembre 2015. 
 
 
2 Historique et perspectives 
 
Ces dernières années, le monde a été confronté à une crise universelle prolongée : les taux de chômage 
n’ont jamais été aussi élevés, les risques environnementaux se sont aggravés, les modes de production 
et de consommation non durables ainsi que le développement démographique accroissent la pression 
sur les ressources naturelles et les inégalités persistantes gangrènent la cohésion sociale. La mondialisa-
tion croissante et les nouvelles évolutions et innovations technologiques dans tous les domaines présen-
tent de nouvelles opportunités. Ces défis et ces chances concernent aussi bien les pays développés que 
les pays émergents et les pays en développement, ce qui requiert la communauté internationale à repen-
ser le développement mondial et les agendas ad hoc. Lors du sommet de Rio+20, les Etats membres des 
Nations Unies ont reconnu la nécessité de mettre en place un cadre global pour le développement du-
rable, qui intègre les aspects économiques, sociaux et environnementaux, afin de faire face aux défis 
mondiaux actuels. 

Le cadre adopté, quel qu’il soit, devra tenir compte du monde d’aujourd'hui, qui est fondamentalement 
différent de celui de 2000, à l’époque où les OMD ont été élaborés. De nos jours, la majorité des per-
sonnes pauvres vivent dans des pays à revenus moyens ; les inégalités dans le monde sont considé-
rables et elles ont augmenté au sein des pays ; les changements climatiques, les catastrophes natu-
relles, les pertes en biodiversité et autres fragilisent les progrès du développement ; dans les régions les 
plus polluées et les plus habitées, la pollution de l’air devient nuisible à la santé ; de nouveaux cycles de 
violence, de conflits et de fragilité complexifient les efforts pour le développement ; l’urbanisation, les mi-
grations et les changements démographiques recèlent quant à eux des chances, mais aussi des me-
naces.  

Le paysage politique mondial a lui aussi évolué : des défis tels que les crises économiques et clima-
tiques ainsi que l’interdépendance ont augmenté les risques mondiaux et l’insécurité, rendant la coopé-
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ration d’autant plus importante. Parallèlement, les économies émergentes ont changé la donne en ma-
tière de coopération multilatérale, par exemple par l’émergence du G20. Elles deviennent également des 
bailleurs de fonds toujours plus présents pour les pays à bas revenus. Tandis que les budgets officiels 
en matière d’aide au développement sont de plus en plus sous pression en raison du ralentissement 
économique actuel, les acteurs non gouvernementaux, tels que les donateurs privés ou philanthro-
piques, jouent dorénavant un rôle important. 
 
2.1 Dans la ligne de la Déclaration du Millénaire et des résultats des Objectifs du Millé-

naire pour le développement 
 
La Déclaration du Millénaire a été adoptée par les Etats lors du Sommet du Millénaire de 2000. Son 
cadre d’application, à savoir les OMD, a été proposé en 2001 par le Secrétaire général de l’ONU et les 
Nations Unies. Il devait garantir une mise en œuvre efficace de la déclaration. Bien que les OMD n’aient 
jamais été formellement négociés et approuvés, ils ont finalement été largement acceptés et soutenus. La 
Déclaration du Millénaire demeure un fondement du cadre pour le développement durable après 2015. 
Les principes sur lesquels elle repose sont en effet toujours d’actualité : la paix et la sécurité humaine, le 
développement et l’élimination de la pauvreté, les droits de l’homme, la démocratie et la bonne gouver-
nance, la protection des personnes vulnérables et de l’environnement. 

Les OMD ont démontré leur valeur en tant que reflet d’une vision commune du développement sous la 
forme d’objectifs concrets, assortis d’une échéance. Ils ont mis l’accent sur les principaux défis et ont su 
mobiliser les ressources et les forces de la communauté internationale active dans le développement, 
voire d’autres acteurs.  

D’importants progrès ont été réalisés jusqu’en 2014, un an avant l’échéance des OMD. L’objectif de ré-
duire l’extrême pauvreté de moitié a été atteint : l’extrême pauvreté (avec un revenu de moins de 1.25 
dollars US par jour) est passée de 47 % en 1990 (2 milliards de personnes) à 22 % en 2010 (moins de 
1,2 milliard de personnes). Depuis 2010, la pauvreté liée au revenu a diminué dans toutes les régions en 
développement, y compris en Afrique subsaharienne, où le taux demeure toutefois le plus élevé. 
L’objectif concernant l’accès à l’eau potable a lui aussi été atteint et ce, grâce aux améliorations appor-
tées dans la vie de 200 millions d’habitants de taudis, l’objectif correspondant ayant même été dépassé. 
D’autres objectifs sont en passe d’être atteints, notamment en matière de faim, de nutrition et d’égalité 
des sexes dans l’enseignement primaire, alors que les inégalités persistent et que les femmes sont tou-
jours victimes de discriminations. L’objectif sur la mortalité maternelle ainsi que celui sur la biodiversité 
peinent véritablement à être atteints.  

Malgré les remarquables résultats obtenus sur bien des aspects, les OMD ne représentent pas un franc 
succès sur tous les plans. Ainsi, l’accent a été mis sur les objectifs mondiaux au détriment d’une prise en 
compte des circonstances nationales et des différences au niveau des situations de départ. Le fait de ne 
pas avoir atteint certains objectifs d’ordre général a par ailleurs relayé une impression d’échec, en parti-
culier dans les pays africains, bien que des progrès importants aient été réalisés. En outre, on peut re-
procher aux OMD d’avoir masqué certaines inégalités : la formulation des objectifs sous forme de 
moyennes laisse entendre que des progrès ont été réalisés, même dans les cas où les inégalités se sont 
creusées. Dans certains pays, les avancées ont surtout profité aux mieux nantis, tandis que les per-
sonnes les plus pauvres et les plus vulnérables n’ont constaté aucun changement, ou seulement très 
peu.  

L’approche dite « par silo » et le manque d’intégration des dimensions de la durabilité (société, économie 
et environnement) figurent également parmi les lacunes des OMD. Les problèmes suivants n’ont pas été 
pris en compte de manière adéquate : protection/exclusion sociale ; handicaps ; biodiversité et autres as-
pects environnementaux ; sous-nutrition et malnutrition à long terme ; maladies non transmissibles ; les 
problématiques liées aux dynamiques démographiques ; qualité de l’éducation ; paix et sociétés inclu-
sives ; gouvernance ; état de droit et droits de l’homme ; la culture ainsi que rôle de la croissance et de 
l’emploi. Bien qu’elles soient mentionnées dans la Déclaration du Millénaire, les inégalités en général ont 
été négligées dans les OMD. L’OMD 3 (promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes) 
s’est cantonné au thème de la scolarisation et n’a pas été suffisamment favorisé. De plus, il n’abordait 
pas certaines problématiques, notamment la violence contre les femmes et les filles, la santé sexuelle et 
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reproductive et les droits en la matière, les discriminations (liées p. ex. au sexe, à l’appartenance eth-
nique, aux classes sociales/castes, à l’âge, à l’appartenance religieuse, aux handicaps ou à l’orientation 
sexuelle). L’OMD 7 ne couvrait pas tous les aspects environnementaux et n’a pas permis l’intégration des 
questions environnementales dans les autres OMD. La vulnérabilité aux dangers naturels et aux autres 
menaces extérieures n’a pas non plus été prise en compte. En effet, les OMD se sont surtout concentrés 
sur les symptômes au lieu de viser les causes de la pauvreté et des souffrances. 

Il est également clairement apparu que certains objectifs ont été formulés de manière trop restrictive et 
inadéquate. C’est le cas de l’objectif OMD 3, à la formulation justement trop restrictive, et de l’objectif 
OMD 8, assez vague, relatif à un partenariat mondial pour le développement, qui, de ce fait, n’a pas per-
mis d’améliorer le suivi des promesses de soutien international. Enfin, en matière de résultats, les OMD 
se concentrent davantage sur la quantité (p. ex. l’OMD 1, qui met l’accent sur la pauvreté liée au revenu) 
que sur la qualité et négligent ainsi l’aspect multidimensionnel et systémique de la pauvreté. Ils n’ont 
fourni que très peu d’informations sur la façon dont les différents acteurs impliqués doivent aborder les 
causes de ce fléau.  
 
2.2 Dans la ligne des principes de Rio et de l’Agenda 21 
 
L’un des moments clés en matière de développement durable a été la conférence des Nations Unies sur 
l’environnement et le développement (Sommet de la Terre), qui s’est tenue à Rio de Janeiro en 1992. 
Réaffirmant l’importance de la Déclaration de Stockholm, produit de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement, elle a permis de mettre en place plusieurs instruments internationaux qui continuent à 
servir de cadre au développement durable. Il s’agit notamment de la Déclaration de Rio sur 
l’environnement et le développement et de l’Agenda 21 ainsi que du Plan de mise en œuvre de Johan-
nesburg (PMŒJ), qui propose également des approches pratiques pour mettre en œuvre les politiques 
de développement durable aux niveaux local et national.  

Aujourd’hui encore, l’Agenda 21 et le PMŒJ demeurent les initiatives les plus complètes des Nations 
Unies en vue de la promotion du développement durable. En dépit de certaines lacunes (p. ex. les do-
maines énergétique et minier), le premier aborde la plupart des problèmes mondiaux. Toutefois, la mise 
en œuvre de l’Agenda 21 et du PMŒJ est loin d’atteindre les résultats visés en 1992 et en 2002. Les 
progrès sont plus ou moins importants, mais la plupart des objectifs de l’Agenda 21 et du PMŒJ n’ont 
pas été atteints. Ainsi, malgré plusieurs initiatives visant à promouvoir une production et une consomma-
tion durables, peu d’avancées ont été enregistrées. L’un des principaux problèmes demeure la protection 
de l’atmosphère contre les émissions de gaz à effet de serre et d’autres polluants. Les progrès ont éga-
lement été décevants concernant les objectifs liés aux établissements humains.  

Parmi les principaux enseignements tirés, on peut noter les lacunes relevées dans la conception de 
l’Agenda 21 et du PMŒJ. Comme pour les OMD, les différentes thématiques ont été traitées séparé-
ment, de manière sectorielle. Cela a conduit à l’échec du principe d’intégration, qui est pourtant au cœur 
du développement durable, étant donné que celui-ci doit promouvoir des solutions multisectorielles. 

Dans son rapport publié en 1987, la Commission mondiale sur l’environnement et le développement 
(connue aussi sous le nom de Commission Brundtland) donnait du développement durable la définition 
suivante : il s’agit d’un type de développement qui répond aux besoins de la génération actuelle sans 
compromettre la possibilité des générations futures de répondre à leurs propres besoins. Elle mettait en 
outre l’accent sur les interdépendances entre les aspects économiques, sociaux et écologiques, jetant 
ainsi les bases pour un concept de développement durable à trois dimensions, propagé par l’ONU à 
l’issue du Sommet de la Terre organisé à Rio de Janeiro en 1992. Aujourd’hui, des conceptions plus no-
vatrices du développement durable préconisent une approche intégrative, mais les négociations interna-
tionales menées sous l’égide de l’ONU continuent de se fonder sur ces trois dimensions. 
 
2.3 Vers un nouvel agenda de développement durable mondial 
 
Au niveau international, l’élimination de la pauvreté et le développement durable ont été traités distincte-
ment au sein des différentes communautés - une approche étant issue de la Déclaration du Millénaire et 
l’autre d’une série de sommets de l’ONU sur le développement durable. Les travaux sur la suite à donner 


